
 

 
UGSEL Comité 78/91-92/95 
15, Rue du Mal Joffre / 78000 VERSAILLES / Tél 01 39 50 28 00  
E-mail : direction@ugsel78.org / Site : www.ugsel-versailles.com  

Versailles le 18 janvier 2024 

 

RENCONTRE PROMOTIONNELLE 
ESCALADE en CORDÉE Mixte et non Mixte 

BENJAMINS/BENJAMINES - MINIMES GARÇONS/MINIMES FILLES 
 
DATE MERCREDI 31 JANVIER 2024 
 
LIEU Gymnase du Col/Lyc “Bon Sauveur” 
 6, Rue Henri Cloppet – 78110 LE VESINET - Tél : 01.30.15.92.92 
 Référente : Stéphanie JEANDON - 06.37.06.31.94 
 
HORAIRES 8h30 : ARRIVEE / ACCUEIL - Vestiaires à disposition - Merci de prévenir 

l’organisation si vous avez du retard : nous ne pourrons pas cependant attendre 
les grimpeurs quand la compétition sera lancée. 

 8h45 : APPEL ET BRIEFING DES JUGES. 
  ECHAUFFEMENT 1 - En bloc uniquement – BRIEFING GÉNÉRAL 
 9h30 : DÉBUT DE LA COMPETITION 
 12h30 : DÉJEUNER / REUNION TECHNIQUE ENSEIGNANTS 
 13h00 :  APPEL ET BRIEFING DES JUGES. 
  ECHAUFFEMENT 2 - En bloc uniquement - BRIEFING. 
 13h15 : REPRISE DE LA COMPETITION 
 17h30 : FIN DE LA COMPETITION (environ) 
 

CATEGORIES Cette rencontre promotionnelle est ouverte uniquement à 2 catégories, à savoir  
 * Benjamins/Benjamines  
 * Minimes Garçons/Minimes filles, 
 Pour ces 2 catégories, deux types de championnat sont proposés, à savoir : 
 * Un "Championnat Mixte" en cordée = 1 fille et 1 garçon d'une même AS en 

combiné. 
 * Un "championnat Non Mixte" en cordée = 2 élèves (fille OU garçon) d’une 

même AS en combiné (sans distinction filles/garçons). 
 

 Les Cadets/Cadettes et Juniors Garçons/Juniors Filles participeront directement 
au Championnat de Comité (En cordée mixte ou non mixte) du 28 février 2024 à 
VERSAILLES. 

 

INSCRIPTIONS Pour permettre le bon déroulement de la compétition, chaque établissement 
peut inscrire 4 cordées dans chaque catégorie (benjamins mixtes, benjamins non 
mixtes, minimes mixtes, minimes non mixtes). 
Les inscriptions sont à faire sur USPORT pour le Vendredi 26 Janvier 2024. Vous 
devez inscrire vos cordées une par une !!! (Voir mode d'emploi joint) 

 Passé cette date, merci de préciser vos absents le plus tôt possible par mail à 
Stéphanie et Cathy : prof.eps.jeandon@bs78.org et direction@ugsel78.org. 

 

Pour participer au championnat, vos élèves doivent OBLIGATOIREMENT 
MAITRISER les gestes de l'assurage et du contre assurage (Double queue de 
vache OBLIGATOIRE - Cf BO 2017). 

mailto:direction@ugsel78.org
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DEROULEMENT Il s’agit d’une compétition en cordée avec une modalité de grimpe en moulinette 

pour les benjamins et pour les minimes.  
  

 Chaque catégorie est répartie sur 3 voies différentes (12 voies au total).  
 Les élèves collégiens et lycéens, formés au rôle de jeune officiel en escalade 

encadreront la compétition. Les enseignants accompagnateurs seront 
également mobilisés pour s'assurer du bon déroulement de la compétition 
(Contrôler le travail des juges, gérer le timing, la sécurité, signaler les erreurs 
d'assurage, etc ...). 

 

 Chaque cordée grimpe 3 voies de difficulté croissante : une facile, une moyenne 
et une difficile, il sera toujours "assuré" par son binôme. Nouveau : le nombre de 
points de la voie dépendra du nombre de prises afin de permettre de 
départager plus facilement les grimpeurs (et non 10,20 et 30 points).  

 
REGLEMENT Le règlement de référence est le règlement national, excepté les modalités de 

compétition (3 voies de difficulté, pas d’épreuve de bloc, grimpe à vue, voies 
identiques pour les filles et les garçons).  
Un règlement des championnats UGSEL Comité 78 – Territoire IDF est joint à ce 
courrier afin d’éclaircir et préciser les modalités de la compétition. 
Par souci de sécurité, seuls les grimpeurs, les juges et les adultes référents sont 
autorisés à circuler dans la zone de compétition. 
Par souci d’équité, seul l’assureur (binôme de cordée) est autorisé à donner des 
conseils techniques à son binôme pendant la grimpe. Le non-respect de ce point 
pourra être l’objet d’un avertissement. 

 
TENUE Pour faciliter la visibilité sur la zone de grimpe (sécurité et observation des 

juges), les binômes d’une même cordée doivent avoir la même tenue et si 
possible aux couleurs de leur établissement (conformément au règlement 
national). Dans le cadre de nos compétitions, ce point ne sera pas éliminatoire.  

 
JEUNES OFFICIELS Pour participer à la compétition, vous devez nécessairement inscrire des Jeunes 

Officiels (J-O) : 1 juge officiel pour 10 grimpeurs engagés. La compétition sera 
encadrée par les élèves de vos AS Escalade ayant validé le questionnaire 
théorique suite à la formation juge.  
Les collégiens grimpeurs jugeront sur la demi-journée (matin ou après-midi) en 
fonction de leur ordre de passage.  Les lycéens doivent être présents et jugeront 
toute la journée.   
 
Merci d’inscrire vos Jeunes Officiels 1 par 1 via le lien Google Forms suivant : 
CLIQUER ICI POUR INSCRIRE VOS JUGES 

 
JUGES ADULTES Nous sommes tous responsables de la sécurité des élèves. Chaque établissement 

doit mettre à disposition un juge adulte formé à la gestion de la sécurité en 
Escalade pour la compétition. 

  
Merci de vous inscrire sur les créneaux suivants (environ 2 créneaux par 
établissement) :  
CLIQUER ICI POUR INSCRIRE LES JUGES ADULTES 

 
 

https://forms.gle/Ud43mb9ksa4rhSK46
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1rXe_zmoU7-TCmaWGlr6lpyUWLXK9FTjvtHp0djoZNaE/edit#gid=0


 

 
RESULTATS Un classement sera établi pour chaque championnat dans chaque catégorie. 
 PAS DE MÉDAILLES SUR CETTE JOURNÉE. 
 Pour le Championnat de Comité du 28 février 2024, vous devrez constituer vos 

cordées à partir des résultats de ce championnat. 
 
COMITÉ Le Championnat de Comité en Cordée Mixte ou non-Mixte aura lieu le MERCREDI 28 

FÉVRIER 2024 à VERSAILLES  

 
REPAS Un panier repas (sandwich, boisson, dessert) sera prévu pour les 

accompagnateurs présents toute la journée. 
 

DIVERS Chaque établissement apporte le matériel pour ses grimpeurs (baudriers, 
chaussons, systèmes d'assurage et mousquetons à vis). 

 
 Lors de votre arrivée au 6, Rue Henri Cloppet (Accueil du "Bon Sauveur"), le 

professeur responsable de l'AS devra laisser sa carte d'identité contre un "badge 
visiteur" et préciser le nombre exact d'élèves entrant dans l'établissement (Au 
mieux sa liste d'élèves). 

 
Collège / Lycée “Bon Sauveur” : 6 Rue Henri Cloppet – LE VESINET (78, France) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intersection Boulevard des Etats-Unis et Rue Henri Cloppet pour dépose des élèves. 
 

Vos bus ou moyens de transport ne peuvent pas accéder à la rue Henri Cloppet. 
Les bus ne peuvent pas stationner dans les rues du Vésinet ou de Chatou. Ils peuvent stationner sur le 

parking sous le pont de Chatou sur l’île des impressionnistes. 


